
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

SOMMAIRE 
 

 

  

CARTOGRAPHIE ......................................................................................................................................................... 3 

LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTÉ ........................................................................................... 5 

LA LIGUE SPORT ADAPTÉ NOUVELLE-AQUITAINE ........................................................................................ 6 

L’ÉQUIPE TECHNIQUE RÉGIONALE..................................................................................................................... 8 

FORMATIONS ............................................................................................................................................................. 10 

ACCES A LA PERFORMANCE ET AU HAUT-NIVEAU ..................................................................................... 12 

COMPÉTITIONS ET RENCONTRES SPORT ADAPTÉ ...................................................................................... 15 

RENCONTRES NATIONALES AU 31 AOÛT 2023 ................................................................................................ 16 

CALENDRIERS SPORTIFS ....................................................................................................................................... 17 

CALENDRIERS SPORTIFS CDSA ........................................................................................................................... 27 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL TRIMESTRIEL ................................................................................................. 28 

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ....................................................................................................................... 38 

FORMULAIRES LICENCES ..................................................................................................................................... 43 

CERTIFICAT MEDICAL ........................................................................................................................................... 45 

QUESTIONNAIRE JEUNE......................................................................................................................................... 48 

QUESTIONNAIRE ADULTE ..................................................................................................................................... 50 

CLASSIFICATIONS DES COMPÉTITIONS SPORT ADAPTÉ  .......................................................................... 51 

PROCÉDURE DE RECLASSEMENT ....................................................................................................................... 56 

NOS PARTENAIRES ................................................................................................................................................... 59 

CONTACTS .................................................................................................................................................................. 60 

 

 

 

 

file:///C:/Dropbox/EQUIPE%20DE%20CHOC%20LSANA/COMMISSIONS/SPORTS/2022-2023/Programme%20Sportif/Programme%20Sportif%202022-2023.docx%23_Toc110005567


 

 
 

CARTOGRAPHIE  

 

DÉCOUPAGE DES ZONES SPORTIVES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 



 

 
 

NOUVEAUTÉS 
 

 

 

STRUCTURATION DE LA LIGUE SPORT ADAPTÉ NOUVELLE-AQUITAINE 
 

La LSANA accueille deux nouveaux salariés ! Samira MOUMNI, Secrétaire Comptable, et Jeremy 

RABU, Conseiller Technique Fédéral en charge du Pôle d’Excellence Régional et de Formation (PERF) et du 

Sport Adapté Jeunes (SAJ). Samira est arrivée le 27 Septembre 2022 et Jeremy le 17 Octobre 2022. 

Nous remercions très chaleureusement Valérie BRAS et Guillaume BESNAULT et nous leur 

souhaitons bonne continuation pour la suite. 

 

 

PLAN RELANCE : AIDE A LA REPRISE SPORTIVE 
 

 LE PASS’SPORT EST RECONDUIT !  

 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive. D’un montant de 50 euros, cette aide de l’État 

est destinée aux enfants de 6 à 17 ans révolus bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire 2022, ou de 

l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ainsi qu’aux jeunes de 16 à 18 ans bénéficiaires de 

l’allocation aux adultes handicapés (AAH), ou les personnes nées entre le 16 septembre 1992 et le 31 

décembre 2007 de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) (16 à 30 ans) 

 

Pour plus d’informations sur ce dispositif, veuillez consulter le lien suivant : Pass'Sport 
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LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DU SPORT ADAPTÉ 
 

L’arrêté du 28 mars 2022 accorde la délégation ministérielle de mission de service public prévue à l'article L. 

131-14 du code du sport  à la FFSA jusqu'au 31 décembre 2025 pour organiser la pratique de 21 para-

disciplines adaptées :  

Para-athlétisme adapté Para-escalade adaptée Para-rugby adapté 

Para-aviron adapté Para-football adapté Para-ski alpin adapté 

Para-badminton adapté Para-handball adapté Para-ski nordique adapté 

Para-basket-ball adapté Para-judo adapté Para-tennis adapté 

Para-canoë-kayak adapté Para-lutte adaptée Para-tennis de table adapté 

Para-cyclisme adapté Para-natation adaptée Para-tir à l'arc adapté 

Para-équitation adapté Para-pétanque adaptée Para-triathlon et disciplines 

enchaînées adaptés 

 

Elle a été créée le 27 Juin 1971 sous le nom de 

Fédération Française d’Éducation par le Sport des 

Personnes Handicapées Mentales. Elle prend son 

appellation de Sport Adapté en 1983 et elle est reconnue 

d’utilité publique en 1999.  

 

Elle se donne notamment pour ambition de 

multiplier les passerelles entre le secteur médico-social et 

le mouvement sportif afin de favoriser l’épanouissement 

et l’intégration des personnes présentant une déficience 

intellectuelle, des troubles psychiques et/ou des troubles 

du neurodéveloppement (TND), dont les troubles du 

spectre autistique (TSA) dans le respect des capacités de 

chacun.  

 

Pour se faire, la FFSA a signé de nombreuses 

conventions nationales et chartes avec ses principaux 

partenaires des secteurs médico-social et sportif. Ces 

documents sont disponibles sur le site 

www.sportadapte.fr.  

 

Ses missions : 

  

 Offrir à toute personne présentant une déficience intellectuelle, des troubles psychiques et/ou des 

troubles du neurodéveloppement (TND), dont les troubles du spectre autistique (TSA), quels que 

soient ses désirs, ses capacités, et ses besoins, la possibilité de vivre la passion du sport de son choix 

dans un environnement voué à son plaisir, sa performance, sa sécurité et l’exercice de sa citoyenneté.  

 Développer la pratique du Sport Adapté (licenciés, formateurs, disciplines, rencontres). 

 Développer le soutien au Sport Adapté pour un accès aux pratiques physiques et sportives pour tous 

(familles, établissements, associations, élus, administrations, entreprises…) 

 Dans un objectif social, les priorités de la FFSA sont d’assurer : le maintien en bonne santé, le 

développement des capacités personnelles, et une meilleure intégration sociale.  

 

 

Quelques Chiffres : 

 

Saison 2022-2023 : 

 + de 1000 associations sportives 

 + de 61.000 Licenciés  

 114 Ligues Régionales et Comités 

Départementaux  

 + de 20 Championnats de France 

proposés 

 Secteurs Fédéraux : Sport Adapté 

Jeunes, Haut-Niveau, Sport Santé, 

Sport et Handicap Psy, Activités 

Motrices, Sport et Troubles du 

Spectre Autistique 

 8 Disciplines de Haut-Niveau : 

Athlétisme, Basketball, Football, 

Natation, Ski Alpin et Ski Nordique, 

Tennis de Table, Cyclisme 
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LA LIGUE SPORT ADAPTÉ NOUVELLE-AQUITAINE 
 

La Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine (LSANA), association loi 1901, et un organe 

déconcentré de la Fédération Française de Sport Adapté. 

 

Elle a donc pour mission, au niveau régional, « d’organiser, de développer, et de promouvoir des 

activités physiques et sportives pour les personnes présentant une déficience mentale, des troubles 

psychiques et/ou présentant des troubles du neurodéveloppement (TND) dont les troubles du spectre 

autistique (TSA) ». 

 

Elle est au service de 12 départements, avec plus de 9.600 licenciés répartis sur 208 associations 

sportives affiliées à la FFSA (+ 12 Comités Départementaux). 

 

 

Le projet de développement régional 2022-2025 poursuit 3 axes 

prioritaires : 

 

 Amplifier l’offre de la pratique d’activités physiques et 

sportives adaptées à chacun. 

 Favoriser l’engagement des personnes en situation de 

handicap mental, psychique et/ou présentant des TSA, dans la 

prise de responsabilité au sein de la vie associative fédérale. 

 Réussir l'héritage partagé des Global Games 2023 et des 

Jeux Paralympiques 2024 

 

 

 

 

 

Ses missions : 

 

 Mettre en place le calendrier régional et les calendriers de zones compétitifs, Sport Adapté Jeunes, 

handicap psychique, loisir et activités motrices. 

 Être un relais entre les départements et la fédération. 

 Devenir un pôle ressource en matière de formation. 

 Mener des actions de promotion et de communication auprès du grand public. 

 Favoriser la détection des sportifs de Haut-Niveau et leur accompagnement. 

 Être présente sur les actions de représentation (colloques, forums, salons, partenariats, etc.). 

 

 

Quelques Chiffres : 

 

Saison 2022-2023 : 

 9.646 Licenciés  

 208 Associations Sportives 

  + de 550 Rencontres 

programmées  

 + de 40 Activités sportives 

 14 Disciplines Prioritaires : 

Athlétisme, Basketball, Canoë-

Kayak, Cyclisme, Escalade, 

Football, Judo, Natation, Pétanque, 

Ski Alpin et Ski Nordique, Tennis, 

Tennis de Table et Tir à l’Arc 
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CALENDRIERS DES INSTANCES DE LA LIGUE 
 

 

MOIS INSTANCES DATE HORAIRES LIEU 

SEPTEMBRE Comité Directeur (1) Jeudi 28 
14h00-
16h00 

Hybride 

NOVEMBRE 

Conseil des Présidents (1) 
Mardi 7  

09h30-
12h30 

Hybride 

Comité Directeur (2) 
14h00-
16h00 

Hybride 

Colloque Sport-Santé  Mardi 21 
09h00-
16h00 

Bordeaux 

DECEMBRE 

FFSA -Réunion des 
Présidents de Ligue et 
CDSA 

Vendredi 1er  
Samedi 2 

A confirmer Paris – à confirmer 

Comité Directeur (3) Mardi 12 
09h30-
12h30 

Hybride 

FEVRIER 

Conseil des Présidents (2) 

Jeudi 1er 

09h30-

12h30 
Hybride 

Comité Directeur (4) 
14h00-

16h00 
Hybride 

MARS 

Comité Directeur (5) 

(Arrêté des comptes)  
Jeudi 7 

09h30-

12h30 
Hybride 

AG Ordinaire Vendredi 22 
09h30-

12h30 
Hybride 

AG FFSA Samedi 30  
09h00-

17h00 
Lieu à définir 

MAI Comité Directeur (6) Jeudi 2 
09h30-
12h30 

Hybride 

JUIN 

Conseil des Présidents (3) 

Mardi 18 

09h30-
12h30 

Hybride  
Comité Directeur (7) 
 

14h00-
16h00 

 

 

Sur la saison 2023/2024 sont prévus :                                                      

-    7 Comités Directeurs 

-    3 Conseils des Présidents 

-    1 Assemblée Générale Ordinaire 
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L’ÉQUIPE TECHNIQUE RÉGIONALE  
 

L’Équipe Technique Régionale (ETR) regroupe les techniciens sportifs qualifiés, qu’ils soient 

professionnels ou bénévoles, en charge de la mise en œuvre de la politique sportive fédérale dans la région 

Nouvelle-Aquitaine, répondant aux priorités ministérielles. Elle décline à l’échelon régional les directives 

techniques nationales de la fédération, élaborées par le/la directeur·trice technique national·e (DTN). 

Cette déclinaison territoriale s’appuie sur les projets de développement (définis pour chaque 

paralympiade) portés par les Ligues, associant les comités départementaux et les clubs contributeurs. 

 

L’ETR est chargée de la mise en œuvre des actions de promotion, de développement, de structuration, 

d’accès au sport de haut niveau et de formation découlant du projet sportif fédéral sur le territoire régional. 

 

L’Etat accompagne par des moyens humains et financiers les actions visant :  

 

1) la promotion du sport pour le plus grand nombre : Activités Motrices, Sport Adapté Jeunes, Sport 

et TSA.. 

2) la prévention par le sport et protection des sportif·ve·s : Sport Santé, Sport et Handicap Psychique, 

Prévention et lutte contre les violences sexuelles dans le sport, Prévention et lutte contre le dopage… 

3) la promotion des métiers du sport : Formations via l’Organisme de Formation de la Ligue 

4) le développement du sport de haut niveau (SHN) : Accession à la performance via le PERF (Pôle 

d’Excellence Régional et de Formation) et suivi des sportif·ve·s de haut niveau du territoire. 

 

En Nouvelle-Aquitaine, les actions sont déclinées en Commissions, sous l’égide de l’ETR, qui sont les 

suivantes : 
 

ETR ÉLU.E.S RÉFÉRENT.E.S RESPONSABLE RÉGIONAL.E 

GÉNÉRALE Jean-Claude RIBERT Laure DUGACHARD 

FORMATION Olivier GRIN Sarah GOMER 

SPORTS ET CALENDRIERS Jean-Claude RIBERT Anaïs FEILLARD 

SPORT ADAPTÉ JEUNES Rémi FOCCHANERE Jeremy RABU 

SPORT ET HANDICAP 

PSYCHIQUE 
François SERRADEILL Alice DUNOUHAUD 

SPORT SANTÉ 

ACTIVITES MOTRICES 

SPORT ET AUTISME 

Damien BETTINELLI 

Didier VALLOIS 

Camille FILLOL-VERBIGUIÉ 

Alice DUNOUHAUD 

Sarah GOMER 
 

 

COORDINATRICE DE L’ETR : Laure DUGACHARD ; 06.63.42.14.84 ; laure.dugachard@sportadapte.fr 

 

3 CTF de la Ligue sont RESPONSABLES DES ZONES SPORTIVES 

 

 
 

Zone Nord-Ouest

Camille FILLOL-VERBIGUIÉ

07.69.51.56.82

camille.fillol-verbiguie

@sportadapte.fr

Zone Nord-Est

Alice DUNOUHAUD

06.15.16.25.10

alice.dunouhaud

@sportadapte.fr

Zone Sud-Ouest

Anaïs FEILLARD

06.19.45.20.69

anais.feillard

@sportadapte.fr
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COMPOSITION DES COMMISSIONS SPORTIVES REGIONALES 

L’arrêté du 28 mars 2022 accorde la délégation de ministérielle à la FFSA jusqu’au 31 décembre 2025 

pour organiser la pratique compétitive de 21 para-disciplines adaptées. 

Commission Sportive Zone Réf./Ress. Nom Prénom Dépt Tél Mail

Région Référent.e FEILLARD Anaïs Ligue 06.19.45.20.69 anais.feillard@sportadapte.fr

ZNO Référent.e PHILIPPONNEAU Elodie 86 06.89.62.26.73 cdsportadaptevienne@gmail.com

ZNO Ressource GARCIA Isidore 86 06.30.25.60.05 isidore.athle86@orange.fr

ZNE Référent.e CHAPEYRON Lucie 87 06.71.54.87.64 sport.handi87chapeyronlucie@gmail.com

ZNE Référent.e DUNOUHAUD Alice Ligue 06.15.16.25.10 alice.dunouhaud@sportadapte.fr

ZSO Référent.e SAUZEDDE Claudine 64 06.17.72.70.25 claudine.sauzedde@cdsa64.fr

ZSO Ressource DINCLAUX Sarah 40 07.86.27.03.98 sarah.dinclaux@landes.fr

Région Référent.e AGORRODY Aline 64 06.29.95.75.17 aline.agorrody@cdsa64.fr

Région Référent.e PAISANT Romain 33 06.33.02.82.09 romain.paisant@cdsa33.org

Badminton Région Référent.e PHILIPPONNEAU Elodie 86 06.89.62.26.73 cdsportadaptevienne@gmail.com

ZNO Référent.e FILLOL-VERBIGUIE Camille Ligue 07.69.51.56.82 camille.fillol-verbiguie@sportadapte.fr

ZNE Référent.e FILLOL-VERBIGUIE Camille Ligue 07.69.51.56.82 camille.fillol-verbiguie@sportadapte.fr

ZSO Référent.e CASTAGNOS Laurie 47 06.17.68.76.34 laurie.castagnos@gmail.com

ZSO Ressource LIAUTAUD Régine 64 06.73.18.02.02 regine.liautaud@free.fr

Région Ressource FABBRO Thierry 33 07.60.75.92.87 t.fabbro33@gmail.com

Région Ressource LE GUELLEC Yannick 33 06.26.47.07.94 yleguellec1@yahoo.fr

Région Référent.e DUNOUHAUD Alice Ligue 06.15.16.25.10 alice.dunouhaud@sportadapte.fr

ZNE Référent.e LIABOT Clément 24 06.46.90.00.53 clement.liabot@sportadapte.fr

ZSO Référent.e FOCCHANERE Rémi 40 06.19.38.06.37 remi.focchanere@landes.fr

Région Référent.e SARDINHA Sandro 33 07.81.73.95.59 sandro.sardinha@cdsa33.org

Région Ressource DELAGE Thierry 19 06.18.84.51.26 th.delage@yahoo.fr

Equitation Région Référent.e FILLOL-VERBIGUIE Camille Ligue 07.69.51.56.82 camille.fillol-verbiguie@sportadapte.fr

Escalade Région Référent.e FOCCHANERE Rémi 40 06.19.38.06.37 remi.focchanere@landes.fr

Région Référent.e FEILLARD Anaïs Ligue 06.19.45.20.69 anais.feillard@sportadapte.fr

Région Ressource LATOUR Jean-Noël 64 06.25.33.80.92 jnlatour@footpyr64.fff.fr

ZNO Référent.e PORTE Antonin 16 06.40.39.58.26 antoninporte.cdsa16@gmail.com

ZNO Ressource VALENCON Pierre 86 06.44.29.42.31 cdsportadaptevienne@gmail.com

ZNE Référent.e DUNOUHAUD Alice Ligue 06.15.16.25.10 alice.dunouhaud@sportadapte.fr

ZNE Ressource CESSAC Patrice 24 06.85.33.94.09 p.cessac@asso-althea.org

ZSO Référent.e PAISANT Romain 33 06.33.02.82.09 romain.paisant@cdsa33.org

ZSO Ressource CAILLABA Mathieu 64 06.01.39.67.33 mathieu.caillaba@cdsa64.fr

Région Référent.e BOISSINOT Bastien Ligue 07.82.08.45.24 bastien.boissinot.lsana@gmail.com

Région Ressource SERRADEILL François 33 06.73.66.93.58 francois.serradeill@gmail.com

ZSO Ressource SAMPAIO Arnaud 33 06.66.22.48.06 arnaud.sampaio@hotmail.fr

Région Référent.e GOMER Sarah Ligue 07.77.23.68.16 sarah.gomer.lsana@gmail.com

ZSO Référent.e DAMIEN Gaby 40 06.79.03.27.94 gaby.damien@hotmail.fr

Région Ressource FOCCHANERE Rémi 40 06.19.38.06.37 remi.focchanere@landes.fr

Lutte Région Référent.e GOMER Sarah Ligue 07.77.23.68.16 sarah.gomer.lsana@gmail.com

Région Référent.e RABU Jeremy Ligue 06.76.23.34.55 jeremy.rabu@sportadapte.fr

ZNE Référent.e DUNOUHAUD Alice Ligue 06.15.16.25.10 alice.dunouhaud@sportadapte.fr

ZSO Référent.e DESLUX Charline 40 06.82.51.15.73 charline.deslux@gmail.com

Région Ressource SEBIRE Bertrand 17 06.13.65.94.70 bertrand.sebire@sportadapte.fr

Région Ressource MAGNAIN Mathias 86 06.81.70.63.98 mathias.magnain@gmail.com

Région Ressource LEMERCIER Xavier 86 06.04.42.69.33 lemercierx@gmail.com

Région Ressource ROY David 86 06.51.11.87.97 contact@clubnautiqueneuvillois.org

Région Ressource PEYROULET Véronique 64 06.74.60.75.21 veropeyrouletnat@gmail.com

Région Référent.e FEILLARD Anaïs Ligue 06.19.45.20.69 anais.feillard@sportadapte.fr

Région Ressource LACOMME Jean Ligue 06.28.07.01.60 sport.loisir@edea-asso.fr

ZNO Référent.e RENIER Mathieu 16 06.86.22.13.76 cdsa16charente@gmail.com

ZNE Référent.e DUNOUHAUD Alice Ligue 06.15.16.25.10 alice.dunouhaud@sportadapte.fr

ZSO Référent.e CEZARD Marina 47 06.85.58.23.02 cezard.marina@gmail.com

Région Référent.e LIABOT Clément 24 06.46.90.00.53 clement.liabot@sportadapte.fr

Région Ressource LARRONDE Fabien 40 06.33.12.51.71 fabien.larronde@hotmail.fr

Région Ressource SEBIRE Bertrand 17 06.13.65.94.70 bertrand.sebire@sportadapte.fr

Région Référent.e AGORRODY Aline 64 06.29.95.75.17 aline.agorrody@cdsa64.fr

Région Ressource LATASTE Anne-Marie 64 06.66.11.28.27 amlataste@sfr.fr

Ski Nordique Région Référent.e AGORRODY Aline 64 06.29.95.75.17 aline.agorrody@cdsa64.fr

Région Référent.e BOISSINOT Bastien Ligue 07.82.08.45.24 bastien.boissinot.lsana@gmail.com

ZNO Référent.e BABEAU Clémence Ligue 07.83.53.69.03 clebeau44@gmail.com

ZNE Ressource LIABOT Clément 24 06.46.90.00.53 clement.liabot@sportadapte.fr

Région Référent.e RABU Jeremy Ligue 06.76.23.34.55 jeremy.rabu@sportadapte.fr

Région Ressource BESNAULT Guillaume 17 06.71.72.11.55 guillaume.besnault@gmail.com

ZNO Référent.e BABEAU Clémence Ligue 07.83.53.69.03 clebeau44@gmail.com

ZSO Ressource HAUSPIE Patrick 40 06.63.98.65.17 smtt@wanadoo.fr

ZSO Ressource DUGARRY Carole 40 06.79.03.01.26 ffsa40cd@orange.fr

Région Référent.e GOMER Sarah Ligue 07.77.23.68.16 sarah.gomer.lsana@gmail.com

ZNO Référent.e FILLOL-VERBIGUIE Camille Ligue 07.69.51.56.82 camille.fillol-verbiguie@sportadapte.fr

ZNO Ressource LE FLOCH Chantal 86 06.62.61.93.09 llanusa.le-floch@laposte.net

ZNE Référent.e LIABOT Clément 24 06.46.90.00.53 clement.liabot@sportadapte.fr

ZSO Référent.e CASTAGNOS Laurie 47 06.17.68.76.34 laurie.castagnos@gmail.com

Triathlon et disc. ench. Région

Tir à l'Arc

Handball

Judo

Pétanque

Rugby

Tennis

Natation

Tennis-de-Table

Ski Alpin

Football

Athlétisme, CROSS

Aviron

Basket-Ball

Canoë-Kayak

Cyclisme, VTT
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FORMATIONS 
 

La Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine intervient dans de nombreuses formations en partenariat avec 

les différents Comités Départementaux Sport Adapté de la Région, en direction : 

 

 Des professionnels du secteur sanitaire et médico-social : l’accueil d’un public en situation de handicap 

et l’utilisation des activités physiques et sportives dans le cadre de leurs missions d’accompagnement 

(Institut Régional du Travail Social) 

 Des éducateurs sportifs : l’encadrement rémunéré des activités physiques et sportives à destination des 

personnes en situation de handicap mental (Certificat Complémentaires, BPJEPS, DEJEPS). 

 Des bénévoles du secteur sportif : sensibilisations au handicap, l’accueil des personnes en situation de 

handicap dans les clubs sportifs ordinaires. 

 

 

 

La Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine vous 

propose son catalogue de formation pour la saison 

sportive 2023/2024. 

 

Vous trouverez ce catalogue sur le site internet de 

la Ligue dans l’onglet Formation. Ce dernier ne 

sera pas disponible en version papier afin de 

permettre une actualisation des informations en 

temps réel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Pour toute demande de renseignements, contacter Sarah GOMER, coordonnatrice de l’Organisme de 

Formation de la Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine (OFLSANA).  

 

Sarah GOMER – Coordonnatrice OFLSANA 

sarah.gomer@sportadapte.fr 

07.77.23.68.16 

 

Vous trouverez ci-dessous un calendrier prévisionnel des futures dates de formations pour la saison 2023/2024
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ACCÈS À LA PERFORMANCE ET AU HAUT NIVEAU 
 

Le Sport de Haut Niveau 
 

La reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines sportives est définie par des textes 

législatifs et réglementaires. Il repose sur des critères bien établis qui sont : 

1. La reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines sportives 

2. Les projets de performance fédéraux 

3. Les compétitions de référence 

4. La liste des sportifs de haut niveau 

 

La reconnaissance du caractère de haut niveau des disciplines sportives : deux possibilités ! 

Pour être reconnue de haut niveau, une discipline doit présenter un caractère universel et 

proposer des compétitions de références avec un nombre notable de nations participantes, 

rendant la prise en compte du résultat sportif logique et naturelle. 

 

Les projets de performance fédéraux 

Le Projet de Performance Fédéral (PPF), validé par les instances fédérales nationales, organise 

le haut niveau dans chaque fédération. Il doit comprendre deux programmes distincts : 

• Un programme d’excellence  

• Un programme d’accession au haut niveau  

Chaque PPF a vocation à être décliné sur deux olympiades, en l’occurrence 2017-2024. 

 

Les compétitions de référence 

Ce sont les compétitions officielles figurant au calendrier des fédérations sportives 

internationales et conduisant à l’établissement d’un classement mondial de référence. Il s’agit : 

• Des Jeux Olympiques et Paralympiques 

• Des Championnats du Monde 

• Des Championnats d’Europe 

 

Listes des sportifs de haut niveau et listes ministérielles 

Il existe 3 listes de Sportif de Haut Niveau (SHN) et 2 listes ministérielles pour lesquelles nul 

sportif ne peut être inscrit s’il ne pratique pas une discipline reconnue de haut niveau. Les 

critères d’entrée en liste sont fixés par la fédération en suivant les recommandations du 

Ministère des Sports.

Liste SHN 

➢ Élite 

➢ Sénior 

➢ Relève 

Autres listes Ministérielles 

➢ Espoirs 

➢ Collectifs nationaux
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Le Pôle d’Excellence Régional et de Formation (PERF) Nouvelle-Aquitaine 
 

Cadre général 

Les PERF sont les dispositifs d’accession au haut niveau du Projet de Performance Fédéral (PPF) de la FFSA. 

 

Ils sont organisés selon 3 niveaux pour répondre aux missions attendues : 

• Assurer l’accompagnement et le suivi des entraînements des sportifs listés dans les clubs pôles 

• Mettre en œuvre l’entraînement des meilleurs sportifs régionaux sous forme de stages 

• Travailler sur le repérage des sportifs à potentiels en lien avec les commissions sportives nationales 

• Suivre et contrôler le processus d’éligibilité internationale (différent de l’éligibilité nationale) et de 

suivi médical des sportifs détectés par les Pôles France 

• Permettre la participation des meilleurs sportifs régionaux aux compétitions de références 

• Être le relais du Centre National d’Accompagnement Social Éducatif et Professionnel (CNASEP) pour 

les relations de proximité avec l’environnement humain de la prise en charge du sportif 

 

Labellisation du PERF 

Le PERF Nouvelle-Aquitaine est actuellement labellisé de niveau 3. 

Cette labellisation implique différentes missions précisées dans le schéma ci-dessous. 

 
 

 
Schématisation des actions par niveau de labellisation pour les PERF (cf. PPF FFSA) 

 

 

 
 

Le PERF en Nouvelle-Aquitaine 

Actuellement, le PERF propose des stages et regroupements de perfectionnement dans 3 disciplines : le para 

football adapté, la para natation adaptée et le para tennis de table adapté. Ces temps prennent place à différentes 

périodes de la saison sportive et concernent des sportifs ayant été identifiés, principalement par les membres 

des staffs du PERF lors de compétitions départementales, régionales ou nationales, et étant motivés pour 

progresser dans leur pratique sportive. Pour la saison 2023-2024, des premiers stages de perfectionnement 

vont être mis en place en para ski alpin adapté et est également à l’étude l’identification d’un groupe de sportifs 

en para athlétisme adapté en vue de mettre en place des premières actions dans le cadre du PERF. Les sportifs 

de toutes les zones (nord-ouest, nord-est et sud-ouest) sont susceptibles d’être concernés par ce dispositif. 

Niveau 1

• Coordonner la mise en œuvre du repérage et de la détection

• Veiller à l’éligibilité internationale

• Mettre en œuvre le suivi éducatif et socio-professionel

Niveau 2

• Accompagner l’entraînement dans les clubs pôles

• Veiller au suivi médical des sportifs listés

Niveau 3

• Former des entraîneurs

• Mettre en œuvre l’entraînement des meilleurs sportifs régionaux et des listés Espoirs

• Veiller au suivi médical des meilleurs sportifs régionaux
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Voici ci-après, les différentes dates prévisionnelles du PERF pour la saison 2023-2024 pour chaque 

discipline : 

Para football adapté 
Pour la neuvième année, la Ligue maintient la Sélection Régionale de Para Football à 11 Adapté et ainsi 

participer à la Coupe de France des Régions en juin 2024 

 Stage 1 : Dimanche 25 Février 2024 à Mérignac (33) 

 Stage 2 : Samedi 23 Mars 2024 à Mérignac (33) 

 Stage 3 : Samedi 20 Avril 2024 à Mérignac (33) 

 Stage 4 : Lundi 20 Mai 2024 à Mérignac (33) 

Para natation adaptée 

 Journée 1 : Jeudi 28 Septembre 2023 au CREPS de Poitiers (86) 

 Journée 2 : Jeudi 19 Octobre 2023 au CREPS de Poitiers (86) 

 Stage 1 : Mardi 14 au Jeudi 16 Novembre 2023 au CREPS de Poitiers (86) 

 Journée 3 : Jeudi 21 Décembre 2023 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Stage 2 : Mardi 16 au Jeudi 18 Janvier 2024 au CREPS de Poitiers (86) 

 Journée 4 : Jeudi 15 Février 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Stage avec les Dauphins de la Section Paloise : Lundi 19 au Jeudi 22 Février 2024 à Mimizan (40) ? 

(à confirmer) 

 Stage 3 : Mardi 26 au Jeudi 28 Mars 2024 au CREPS de Poitiers (86) 

 Journée 5 : Jeudi 11 Avril 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Journée 6 : Jeudi 23 Mai 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Journée 7 : Jeudi 6 Juin 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Journée 8 : Jeudi 13 Juin 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

 Journée 9 : Jeudi 20 Juin 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (lieu à confirmer) 

Para ski alpin adapté 

 Stage 1 : Mercredi 7 au Vendredi 9 Février à Gourette (64) 

 Stage 2 : Jeudi 14 au Vendredi 15 Mars à Gourette (64) 

Para tennis de table adapté 

 Journée de sélection au championnat de France des régions (CFR) : Samedi 30 Septembre 2023 aux 

CREPS de Bordeaux (33) et de Poitiers (86) 

 Stage 1 : Mardi 14 au Jeudi 16 Novembre 2023 au CREPS de Poitiers (86) 

 Stage de préparation au CFR : Samedi 9 au Dimanche 10 Décembre 2023 au CREPS de Bordeaux 

(33) ? (à confirmer) 

 Stage 2 : Mardi 16 au Jeudi 18 Janvier 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (à confirmer) 

 Stage 3 : Mardi 26 au Jeudi 28 Mars 2024 au CREPS de Poitiers (86) ? (à confirmer) 

 Journée 1 : Jeudi 2 Mai 2024 au CREPS de Poitiers (86) et en zone sud-ouest ? (lieux à confirmer) 

 Journée 2 : Jeudi 16 Mai 2024 au CREPS de Poitiers (86) et en zone sud-ouest ? (lieux à confirmer) 

 Journée 3 : Jeudi 23 Mai 2024 au CREPS de Poitiers (86) et en zone sud-ouest ? (lieux à confirmer) 

 Journée 4 : Jeudi 6 Juin 2024 au CREPS de Poitiers (86) et en zone sud-ouest ? (lieux à confirmer) 
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COMPÉTITIONS ET RENCONTRES SPORT ADAPTÉ 
 

 Les compétitions et rencontres énumérées dans cet article et organisées par la FFSA, une de ses Ligues, 

un de ses comités ou de ses clubs, sont ouvertes aux sportifs licenciés à la FFSA, à jour de leur licence 

valable pour la saison en cours. 

 

Zones Sportives 

 

 Des zones sportives ont été définies dans chaque Région afin de faciliter l’accès des sportives et des 

sportifs à une pratique de qualité proche de leur environnement. Dans chaque zone sportive, les compétitions 

qualificatives aux compétitions nationales seront identifiées.  

Concernant la Nouvelle-Aquitaine, trois zones différentes ont été identifiées : 

- La Zone Nord-Est, composée de la Corrèze (19), de la Creuse (23), de la Dordogne (24) et de la 

Haute-Vienne (87).  

- La Zone Nord-Ouest, composée, de la Charente (16), de la Charente-Maritime (17), des Deux-Sèvres 

(79), et de la Vienne (86).  

- La Zone Sud-Ouest, composée de la Gironde (33), des Landes (40), du Lot-et-Garonne (47) et des 

Pyrénées-Atlantiques (64).  
 

Les Organisateurs 

 

Les règlements sportifs généraux et les règlements spécifiques par discipline qui en découlent, s’appliquent à 

toutes les compétitions et rencontres organisées sous l’égide de la FFSA, par les organes déconcentrés qui y 

sont affiliées : 

 Associations Sportives Sport Adapté 

 Comités Départementaux ou interdépartementaux Sport Adapté 

 Ligues Régionales Sport Adapté 

 FFSA 
 

Termes et Champ d’application des rencontres 

 

 Rencontres de Zone – InterZones – Régionales : Ce sont des rencontres, compétitives ou non, 

pouvant faciliter la pratique d’une discipline en fonction de l’importance du bassin de pratique et de 

l’importance du nombre de pratiquants. Les rencontres de Zone sont les compétitions de référence 

pour la qualification aux divers championnats nationaux. 

 Rencontres InterRégionales – Jeux Régionaux ou InterRégionaux – Open 

 Challenges 

 Journées nationales 

 Rencontres Nationales 

 Jeux Nationaux 

 Défis Sport Adapté 

 Championnats de France : Les parcours de sélection aux Championnats de France sont définis par 

les règlements spécifiques des disciplines, la validation des qualifications étant du domaine des Ligues. 

Le titre de Champion de France sera décerné pour toutes les classes dans les épreuves sportives 

ouvertes lors de ce championnat. Il y a trois cas particuliers spécifiés sur les règlements sportifs 

généraux. 

 Championnats de France Sport Adapté Jeunes 

 Coupe de France ou Coupe Nationale 

 Internationaux de France  
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RENCONTRES NATIONALES AU 31 AOÛT 2023 
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CALENDRIERS SPORTIFS 
 

NB : Ces calendriers sont prévisionnels car ils ont été élaborés sur la période de Juin/Juillet. 

Plusieurs dates n’ont pas encore été confirmées par les instances départementales et locales. 

Zone Nord-Est : Corrèze, Creuse, Dordogne, Haute-Vienne 

Zone Nord-Ouest : Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne 

Zone Sud-Ouest : Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-Atlantiques 
 

Retrouvez l’ensemble des règlements généraux et règlements sportifs de chaque discipline sportive 

via le lien suivant : Règlements FFSA 

 

Les rencontres intitulées « Championnat » sont les rencontres compétitives qualificatives pour 

les Championnats de France. 

 

Les rencontres intitulées « Journée Loisirs » sont non-compétitives et ne rentrent donc pas dans 

les parcours de qualification. 

 

 

 

NATIONAL 

6 Juin 2024 Journée Nationale Toutes Catégories FRANCE 
 

 

NATIONAL  

11-13 Juin 2024 
Rencontre Non-

Compétitive 
Jeunes (SAJ) 

MONTREVEL-EN-

BRESSE 
01 

 

 

NATIONAL 

Juillet 2024 ? 
Rencontre Non-

Compétitive 
Toutes Catégories ? ? 

 

        RÉGIONAL  

25 Juin 2024 RAID Compétitif  Jeune (SAJ) ANGOISSE 24 

26 Juin 2024 
Rencontre Non-

Compétitive 
Toutes Catégories ANGOISSE 24 

 

 

 

 

RÉGIONAL 

28 Mai au 2 

Juin 2024 

Rencontre Non-Compétitive 

et Compétitive 

Toutes 

Catégories 
LANDES  40 

ACTIVITÉS MOTRICES 

DÉFI NATURE 

HANDILANDES 

JEUX NATIONAUX 
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NATIONAL 

1-3 Mars 2024 
Championnat de France 

CROSS 
Toutes Catégories CHOLET 49 

4-6 Juin 2024 ? Championnat de France Jeunes (SAJ) ? ? 

27-30 Juin 2024 Championnat de France Adultes POITIERS  86 

 

ZONE NORD-EST 

25 Octobre 2023 
Championnat de Zone 

CROSS 
Toutes Catégories CHAMBERET 19 

15 Novembre 

2023 

Championnat de Zone 

CROSS 
Jeunes (SAJ) LIMOGES  87 

10 Avril 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) BERGERAC 24 

18 Avril 2024 Championnat de Zone Adultes LIMOGES 87 

 

ZONE NORD-OUEST 

22 Novembre 

2023 

Championnat de Zone 

CROSS 
Jeunes (SAJ) À définir ? 

2 Décembre 

2023 

Championnat de Zone 

CROSS 
Adultes À définir ? 

10 Avril 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) MIGNÉ-AUXANCES 86 

20 Avril 2024 Championnat de Zone Adultes POITIERS 86 

 

ZONE SUD-OUEST 

15 Novembre 

2023 

Championnat de Zone de 

CROSS 
Jeunes (SAJ) TARTAS 40 

25 Novembre 

2023 

Championnat InterZone 

CROSS 
Toutes Catégories GUJAN-MESTRAS 33 

10 Avril 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) MARMANDE 47 

4 Mai 2024 Championnat de Zone Adultes PAU 64 

 

 

 
 

NATIONAL 

29 Septembre - 

01 Octobre 2023 

Championnat de France 

OUTDOOR 
Toutes Catégories POSES 27 

27-28 Janvier 

2024 

Championnat de France 

INDOOR 
Toutes Catégories PARIS 75 

      

RÉGIONAL 

2 Décembre 2023 Régional INDOOR 
Toutes 

Catégories 

ARCACHON/AGEN/ 

BAYONNE 
33/47/64 

 

 

ATHLÉTISME 

AVIRON 
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NATIONAL 

17-20 Mai 2024 ? Championnat de France Adultes ? ? 

18-20 Juin 2024 ? Championnat de France Jeunes (SAJ) ? ? 
 

RÉGIONAL 

22 Mai 2023 Championnat Régional Jeunes (SAJ) MARMANDE 47 

1er Juin 2024 Coupe Régionale Adultes MONT-DE-MARSAN 40 
 

ZONE NORD-EST 

6 Mars 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) 
SAINT-PANTALÉON-

DE-LARCHE 
19 

7 Mars 2024 Championnat de Zone Adultes 
SAINT-PANTALÉON-

DE-LARCHE 
19 

 

ZONE NORD-OUEST 

28 Novembre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes CIVRAY 79 

23 Janvier 2024 J2 Championnat de Zone Adultes CIVRAY 79 

12 Mars 2024 J3 Championnat de Zone Adultes CIVRAY 79 

19 Juin 2024 Loisirs  Jeunes (SAJ) DIRAC 16 
 

ZONE SUD-OUEST 

4 Novembre 2023 
J1 Championnat de Zone ou 

Stage 
Adultes 

SAINT-MARTIN-DE-

SEIGNANX 
40 

9 Décembre 2023 J2 Championnat de Zone Adultes LAFITTE 47 

27 Janvier 2024 J3 Championnat de Zone Adultes HORSARRIEU 40 

30 Janvier 2024 Championnat ABC Adultes MONT-DE-MARSAN 40 

17 Février 2024 J4 Championnat de Zone Adultes AUBIAC 47 

13 Avril 2024 
Finales Championnat de 

Zone 
Adultes SERRES-CASTET ? 64 

 

 

 

 

 

 

NATIONAL 

24-26 Novembre 

2023 
Championnat de France 

Toutes 

Catégories 
ALTKIRCH 68 

 

RÉGIONAL 

? Championnat Régional Adultes ? ? 

 

BASKETBALL 

BADMINTON 

19 



 

 
 

 

 

 

 

NATIONAL 

28 Septembre- 

01 Octobre 2023 
Championnat de France Toutes Catégories POSES  27 

 

RÉGIONAL 

12 Juin 2024 Championnat Régional Toutes Catégories USSEL 19 

 

 

 

 

 

NATIONAL 

21-23 Juin 2024 ? Championnat de France Toutes Catégories ? ? 
 

ZONE NORD-EST 

20 Mars 2024 Championnat de Zone Toutes Catégories BELEYMAS  24 
 

ZONE NORD-OUEST 

17 Avril 2024 Championnat de Zone Toutes Catégories ? ? 
 

ZONE SUD-OUEST 

11 Octobre 2023 Championnat de Zone Toutes Catégories 
ST-PIERRE-DU-

MONT 
40 

 

 

 

 

 

NATIONAL 

15-17 Mai 2024 ? Championnat de France Toutes Catégories ? ? 
 

RÉGIONAL 

? Championnat Régional Toutes Catégories ? ? 

 

 

 

 

 

 

ÉQUITATION 

CANÖÉ-KAYAK 

CYCLISME/VTT 
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NATIONAL 

22-24 Mars 2024 Championnat de France Toutes Catégories TARBES 65 

 

ZONE NORD-EST 

13 Décembre 2023 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) TRÉLISSAC 24 
 

ZONE NORD-OUEST 

25 Janvier 2024 Championnat de Zone Toutes Catégories MORNAC 16  
 

ZONE SUD-OUEST 

9 Mars 2024 Championnat de Zone Toutes Catégories OLORON-STE-MARIE 64 

 

 

 

 

NATIONAL 

2-4 Avril 2024 Coupe Nationale Espoirs Jeunes (SAJ) AGEN 47 

9-12 Mai 2024 
Championnat de France 

Football à 7 
Adultes ARBOUANS 25 

14-16 Juin 2024 
Coupe de France des 

Régions Football à 11 
Adultes SOYAUX 16 

25-27 Juin 2024 ? Championnat de France Jeunes (SAJ) ? ? 
 

RÉGIONAL 

14 Février 2024 
Coupe des Sélections 

Départementales 
Jeunes (SAJ) AGEN 47 

13 Mars 2024 
Stage Sélections 

Départementales  
Jeunes (SAJ) MÉRIGNAC  33 

15 Mai 2024 
Finale Championnat 

Régional 
Jeunes (SAJ) 

AMBARÈS-ET-

LAGRAVE 
33 

1er Juin 2024 
Coupe Rafa Macias 

Nouvelle-Aquitaine 
Adultes 

MONT-DE-

MARSAN 
40 

 

ZONE NORD-EST 

14 Octobre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes LARCHE 19 

18 Novembre 2023 J2 Championnat de Zone Adultes BERGERAC 24 

10 ou 17 Février 

2024 
J3 Championnat de Zone Adultes BRIVE 19 

9 Mars 2024 J4 Championnat de Zone Adultes LANDOUGE 87 

6 Avril 2024 J5 Championnat de Zone Adultes 
MARSAC-SUR-

L’ISLE 
24 

 

 

ESCALADE 

FOOTBALL 

21 



 

 
 

ZONE NORD-OUEST 

21 Octobre 2023 J1 Zone & Loisirs Adultes RIVIÈRES  16 

17 Février 2024 J2 Zone & Loisirs Adultes CHAURAY 79 

9 Mars 2024 J3 Zone & Loisirs Adultes VOUILLÉ 86 

20 Mars 2024 Loisirs  Jeunes (SAJ) POITIERS 86 
 

ZONE SUD-OUEST 

18 Novembre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes SAUVAGNON 64 

13 Janvier 2024 J2 Championnat de Zone Adultes MÉRIGNAC 33 

3 Février 2024 J3 Championnat de Zone Adultes MONT-DE-MARSAN 40 

9 Mars 2024 J4 Championnat de Zone Adultes BAYONNE 64 

6 Avril 2024 J5 Championnat de Zone Adultes MÉRIGNAC 33 

9 Avril 2024 Championnat ABC Adultes MONT-DE-MARSAN 40 

 

 

 

 
 

NATIONAL 

19-21 Janvier 

2024 
Championnat de France Toutes Catégories À CONFIRMER 49 

 

RÉGIONAL 

16 Décembre 2023 Championnat Régional Adultes BRUGES 33 

 

ZONE NORD-OUEST  

15 Mai 2024 Loisirs Toutes Catégories RUFFEC 16 
 

 

 

 

NATIONAL 

19-21 Avril 2024 Championnat de France Toutes Catégories À CONFIRMER 21 
 

RÉGIONAL 

2 Décembre 2023 Championnat Régional Adultes MARMANDE 47 

 

 

 

NATIONAL 

5-7 Avril 2024 Championnat de France Toutes Catégories MONTAUBAN 82 
 

INTERRÉGIONAL 

20 Janvier 2024 Championnat InterRégional Toutes Catégories COULOUNIEIX 24 

HANDBALL 

FUTSAL 

JUDO 

22 



 

 
 

 

 

 

 

NATIONAL 

26-28 Avril 2024 ? Championnat de France Toutes Catégories ? ? 

 

INTERREGIONAL 

24 Janvier 2024 Championnat InterRégional Toutes Catégories TARBES 65 

 

 

 

 

 
En natation, les sportifs licenciés et inscrits dans le système compétitif de la FFSA, sont classés par le 

biais de tests en référence aux quatre domaines de compétences dans des « classes » homogènes AB, 

BC, et CD. 

Les tests de natation sont : 

- L’« Exploranage » pour les nageurs de la classe AB 

- Le « Sauv’Nage » pour les nageurs de classes BC et CD 

 

Les tests sont mis en œuvre sous la responsabilité d’un évaluateur certifié par la Fédération Française 

du Sport Adapté et à jour de sa licence. 

Pour permettre l’accession d’un nageur aux Championnat de France, celui-ci devra avoir réalisé les 

minimas requis. Les résultats devront être validés par la Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine qui 

les transmettra à la Commission Sportive Nationale Para Natation Adaptée. Vous trouverez le 

descriptif de ces tests dans le règlement sportif Para Natation Adaptée (p.25-26). 

 

NATIONAL 

7-9 Mai 2024 ? Championnat de France Jeunes (SAJ) ? ? 

27-30 Juin 2024 ? Championnat de France Adultes ? ? 

 

INTERZONE 

16 Mars 2024 Championnat InterZone Adultes 
AMBARÈS-ET-

LAGRAVE 
33 

 

ZONE NORD-EST 

A définir 

 

ZONE NORD-OUEST 

31 Janvier 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) CHÂTELLERAULT 86 

31 Janvier 2024 Loisirs Toutes catégories CHÂTELLERAULT 86 

 

ZONE SUD-OUEST 

24 Janvier 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) PAU 64 

LUTTE 

NATATION 

23 



 

 
 

 

 

 

NATIONAL 

31 Mai-02 Juin 

2024 
Championnat de France 

Toutes 

Catégories 
SAINT-CHAMOND 42 

 

RÉGIONAL 

23 Mars 2024 Finale Régionale Adultes 
SAINT-YRIEIX-SUR-

CHARENTE ? 
16 

 

ZONE NORD-EST 

28 Septembre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes 
SALIGNAC-

EYVIGUES 
24 

12 Octobre 2023 J2 Championnat de Zone Adultes GUÉRET 23 

7 Décembre 2023 J3 Championnat de Zone Adultes LIMOGES 87 

1 Février 2024 J4 Championnat de Zone Adultes BRIVE 19 

 

ZONE NORD-OUEST 

14 Octobre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes 
SAINT-YRIEIX-SUR-

CHARENTE 
16 

9 Décembre 2023 J2 Championnat de Zone Adultes MIREBEAU 86 

3 Février 2024 J3 Championnat de Zone Adultes THOUARS 79 

 

ZONE SUD-OUEST 

30 Septembre 2023 J1 Championnat de Zone Adultes BASSENS 33 

28 Octobre 2023 J2 Championnat de Zone Adultes MARMANDE 47 

10 Février 2024 J3 Championnat de Zone Adultes SAINTE-LIVRADE 47 

2 Mars 2024 J4 Championnat de Zone Adultes SOUSTONS 40 

 

 

 

 

 
 

NATIONAL 

3-5 Mai 2024 ? Championnat de France 
Toutes 

Catégories 
? ? 

 

INTERRÉGIONAL 

24 Février 2024 Championnat Régional Adultes PÉRIGUEUX 24 

30 Mars 2024 Championnat Régional  Adultes BAYONNE 64 

 

 

PÉTANQUE 

RUGBY 

24 



 

 
 

 

 

 

NATIONAL 

20-23 Mars 2024 
Championnat de France 

Ski Alpin 
Toutes Catégories 

CONTAMINES-

MONTJOIE 
74 

20-23 Mars 2024 
Championnat de France 

Ski Nordique 
Toutes Catégories 

CONTAMINES-

MONTJOIE 
74 

 

RÉGIONAL 

7 Février 2024 Championnat Régional Jeunes (SAJ) GOURETTE 64 

10 Février 2024 Championnat Régional Toutes Catégories GOURETTE 64 

 

 

 

 

 
 

NATIONAL 

5-7 Juillet 2024 ? Championnat de France Toutes Catégories ? ? 

 

RÉGIONAL 

20 Avril 2024 Championnat Régional Toutes Catégories TRÉLISSAC 24 

 

 

 

 

 

NATIONAL 

15-17 Décembre 

2023 

Coupe de France des 

Régions 
Adultes AUCH 32 

28-30 Mai 2024 ? Championnat de France Jeunes (SAJ) À CONFIRMER 76 

7-9 Juin 2024 Championnat de France Adultes ? ? 

 

ZONE NORD-EST 

11 Janvier 2024 Championnat de Zone Adultes MEYMAC 19 

30 Janvier 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) USSEL 19 

 

ZONE NORD-OUEST 

6 Mars 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) ANGOULÊME 16 

7 Avril 2024 Championnat de Zone Adultes NIORT 79 

 

ZONE SUD-OUEST 

6 Mars 2024 Championnat de Zone Jeunes (SAJ) MONT-DE-MARSAN 40 

20 Avril 2024 Championnat de Zone Adultes MONT-DE-MARSAN 40 

SKI 

TENNIS 

TENNIS DE TABLE 

25 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

NATIONAL 

5-7 Avril 2024 ? Championnat de France 
Toutes 

Catégories 
? ? 

 

ZONES NORD-OUEST & NORD-EST 

18 Novembre 2023 Championnat de Zone 
Toutes 

Catégories 

RUELLE-SUR-

TOUVRE 
16 

 

ZONE SUD-OUEST 

20 Janvier 2024 Championnat de Zone 
Toutes 

Catégories 

SAINT-PIERRE-DU-

MONT 
40 

 

 

  

TIR A L’ARC 

26 



 

 
 

CDSA Deux-Sèvres (79) 
Calendrier 79 
 

 
 

CDSA Haute-Vienne (87) 
Calendrier 87 
 
 

 

CDSA Gironde (33) 
Calendrier 33 

 
 

 

CDSA Lot-et-Garonne (47) 

Calendrier 47 

 

CALENDRIERS SPORTIFS 

 

 

 

                        CDSA 
                                                                       
                                                                       Zone Nord-Ouest 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
                                                                        
                                                                        Zone Nord-Est 
 
 
 
 

   

 

 
 

 
 
 

 
  

                                                                 Zone Sud-Ouest 
 
 
 
 

 

 
  

CDSA Charente-Maritime (17) 
Calendrier 17 
 

CDSA Charente (16) 
Calendrier 16 
 

CDSA Vienne (86) 

Calendrier 86 

CDSA Corrèze (19) 
Calendrier 19 

 
 

CDSA Creuse (23) 
Calendrier 23 
 
 

CDSA Dordogne (24) 
Calendrier 24 
 
 

CDSA Landes (40) 
Calendrier 40 
 

 

CDSA Pyrénées-Atlantiques (64) 
Calendrier 64 
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https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2984/original/CDSA_79_planning_rencontres_sportives_23_24.pdf?1693476506
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2976/original/Haute_Vienne_2023-2024.pdf?1693297327
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2988/original/Calendrier_CDSA_33_2023-2024.pdf?1693554529
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2973/original/Calendrier_CDSA_47_Jeunes_et_Adultes_2023-2024.pdf?1693294392
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2983/original/Calendrier_cdsa17_2023-2024_V2.pdf?1693476295
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2982/original/Calendrier_Cdsa_16_AD_et_SAJ_-_2023-24.pdf?1693476295
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2986/original/calendrier_SAJ_et_Adulte_%28AM_et_AL%29_CDSA_86_2023-2024.pdf?1693552910
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2989/original/CORREZE_2023-2024__a_pubok.pdf?1693564697
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2970/original/CREUSE_2023-2024.pdf?1693214134
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2971/original/Calendrier_CDSA_24_2023-2024_BON.pdf?1693214975
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2974/original/Calendrier_Sport_adapt%C3%A9_40_pour_LSANA.pdf?1693294989
https://www.sportadapte-nouvelleaquitaine.fr/system/files/2972/original/Calendrier__CDSA_64_23-24.pdf?1693294392


 

 
 

 

 

SPORT ADAPTÉ 

NOUVELLE-AQUITAINE 
 

 

Saison 2023 – 2024 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  Journée Régionale 

  Journée Zone Adultes 

  Journée Zone Jeunes 

  Journée Zone Adultes et Jeunes 

  Jours Fériés 

  Vacances scolaires 

  Journée Loisirs 

  ETR 

  Formations 

  Formations Convention CREPS 

  Instances nationales 

  Stage PERF 

 

     

Calendrier  

Prévisionnel 
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30 



 

 
 

31 



 

 
 

32 
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 

Affiliation d’une association 

 

 Si c’est la première affiliation de votre association à la Fédération Française de Sport Adapté, il faut 

télécharger la procédure d’affiliation et suivre les instructions indiquées sur le document. 

Lien : https://sportadapte.fr/se-licencier/, puis cliquez sur « Procédure d’affiliation » 

 

 Pour que l’adhésion à la FFSA de toute association soit validée, il y a un minimum de Licences Sport 

Adapté obligatoires à prendre. A savoir : 3 Licences avec au moins deux cadres dirigeants et un sportif 

présentant une déficience mentale, des troubles psychiques et/ou des troubles du neurodéveloppement 

(TND) dont les troubles du spectre autistique (TSA). De plus : 

o Tous les dirigeants et l’encadrement technique doivent être titulaires d’une licence. 

o La liste et les coordonnées du comité directeur doivent être transmises à la Fédération. 

 

 Pour un « club affilié à une fédération ordinaire » et affilié à la FFSA ou pour une « Section Sport 

Adapté » d’un club multisport d’une fédération sportive affiliée également à la FFSA, il y a aussi un 

nombre minimum de licences Sport Adapté obligatoire, qui est au nombre de 3, avec au moins deux 

cadres dirigeants et un sportif présentant une déficience mentale, des troubles psychiques et/ou des 

TND dont les TSA. 

o Les 2 Licences dirigeantes (Président et Secrétaire ou Trésorier) peuvent être délivrées 

gratuitement par la FFSA sous réserve de fournir la copie de la licence à jour dans la fédération 

ordinaire. 

 

L’association qui veut s’affilier à la FFSA doit ajouter dans ses statuts la mention suivante :  

 « L’association sportive…………… décide d’adhérer à la FFSA et s’engage à en respecter les statuts 

et règlements » 

Dans l’attente de la modification des statuts, l’association doit renvoyer le document d’engagement de la 

FFSA (en ligne sur le site de la FFSA dans la rubrique « Se Licencier »), signé par son Président.  

 

Droits d’affiliation des Associations Sportives 

 

Moins de 16 licenciés 80€ 

De 16 à 60 licenciés 120€ 

De 61 à 100 licenciés 150€ 

De 101 à 150 licenciés 190€ 

De 151 à 200 licenciés 230€ 

Plus de 201 licenciés 270€ 

 

Cotisation à la FFSA pour les membres 

associés 
100€ 

 

NB :  

 La FFSA ne peut attribuer une attestation d’affiliation, qui vaut « agrément sport » par le Ministère 

des Sports, nécessaire à toute demande de subvention, que lorsque le montant du droit d’affiliation a 

été réglé à la FFSA. Dans le même principe, l’association est couverte par la MAIF en responsabilité 

civile (RC), dès le règlement effectué. 
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Assurance 

Contrat et affichage obligatoire MAIF à consulter en ligne https://sportadapte.fr/se-licencier/ 

 

Catégories d’Âge 

 

Pour la saison 2023-2024 : 

Pour certaines disciplines, des catégories 

Vétérans ont été créées (voir le règlement des 

disciplines).  

 

 

 

 

Il appartiendra à chaque Commission Sportive Nationale de définir les catégories d’âge ouvertes pour les 

compétitions qu’elle propose. 

En fonction des exigences de pratique, les règlements propres à chaque discipline précisent les regroupements 

de catégories d’âge pouvant être institués dans les disciplines où ils se révèlent être nécessaires. 

Cependant, il sera possible d’inscrire un sportif dans la catégorie immédiatement supérieure (sur-classement). 

Un certificat médical délivré par un médecin du sport sera alors exigé (pas pour les – de 10 ans). 

A titre exceptionnel, un double sur-classement pourra être délivré pour certains sportifs repérés espoirs et 

faisant partie des Pôles France. Ce double sur-classement sera attribué sur proposition du DTN et après 

examen et décision d’un médecin de la commission médical fédérale.  

 

Licences 

L'éligibilité des sportifs à la FFSA est définie dans les statuts et le règlement intérieur de la FFSA. 

La licence est obligatoire pour tous les sportifs, dirigeants, techniciens, officiels, quel que soit le secteur de 

pratique. 

Les compétitions et rencontres sont ouvertes aux sportifs licenciés à la FFSA, à jour de leur licence valable 

pour la saison sportive en cours. 

Pour toutes questions concernant la facturation des licences, il faut prendre contact avec le service de la 

fédération qui en est responsable à l’adresse mail suivante : licence@sportadapte.fr.  

 

Droits à l’exploitation de l’image du licencié Sport Adapté 

Conformément aux statuts de la Fédération, l’image de tout licencié peut être utilisée pour la communication 

et la promotion de la FFSA. Une autorisation ou un refus de cette utilisation doit être mentionné sur l’imprimé 

du formulaire de licence individuelle conservé par l’association. 

 

 

  

Moins de 10 ans Jeunes nés en 2014 et après 

Moins de 12 ans Jeunes nés en 2012 et 2013 

Moins de 14 ans Jeunes nés en 2010 et 2011 

Moins de 16 ans Jeunes nés en 2008 et 2009 

Moins de 18 ans Jeunes nés en 2006 et 2007 

Moins de 21 ans Jeunes nés en 2003, 2004 et 2005 

Adultes Naissance en 2005 et avant 
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https://sportadapte.fr/se-licencier/
https://sportadapte.sharepoint.com/sites/FFSA/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx?id=%2Fsites%2FFFSA%2FDocuments%20partages%2FCOMMUNICATION%2F00%5FDOSSIERS%20DE%20TRAVAIL%20S%C3%89BASTIEN%2FDOCUMENTS%20OFFICIELS%20FFSA%2FCLASSIFICATION%20ET%20E%CC%81LIGIBILITE%CC%81%2FDOC%202021%2D2022%2FCertificat%5Fm%C3%A9dical%5Ftype%5F%C3%A9ligibilit%C3%A9%20actualis%C3%A9%2Epdf&parent=%2Fsites%2FFFSA%2FDocuments%20partages%2FCOMMUNICATION%2F00%5FDOSSIERS%20DE%20TRAVAIL%20S%C3%89BASTIEN%2FDOCUMENTS%20OFFICIELS%20FFSA%2FCLASSIFICATION%20ET%20E%CC%81LIGIBILITE%CC%81%2FDOC%202021%2D2022&p=true&ga=1
mailto:licence@sportadapte.fr


 

 
 

Tarifs Licences FFSA 

NB : Les CDSA 33 et 47 appliquent une cotisation départementale annuelle supplémentaire, indépendamment de la 

Licence.  

LICENCES 2023-2024 FFSA LIGUE CDSA TOTAL 

« Adulte » - 21 ans et plus : 

Pratique de toutes les activités physiques et sportives de loisirs ou 

de compétition. 

28 € 9 € 5 € 42 € 
⁎
  

« Jeune » - Moins de 21 ans : 

Pratique de toutes les activités physiques et sportives de loisirs ou 

de compétition. 

23 € 9 € 5 € 37 € 
⁎
 

« Dirigeant ou Bénévole » : 

Dirigeant, entraineur, encadrant, de toutes activités dans les 

associations, Comités Départementaux (CD), et Ligues.  

28 € 9 € 5 € 42 € 
⁎
 

« Autre Pratiquant » : 

Réservée aux personnes (familles, amis des sportifs licenciés) qui 

souhaitent pratiquer une activité physique et sportive en loisirs 

avec les licenciés adultes ou jeunes dans le cadre du Sport Adapté 

(compétitions exclues). 

28 € 9 € 5 € 42 € 
⁎
 

« Découverte » : 

Valable pour une seule rencontre non-compétitive (initiation, 

loisirs, stage de découverte, …). Délivré par un CD ou une Ligue.  

Renouvelable toute la saison. 

6 € + Quote-part éventuelle  

(Se rapprocher du CDSA) 
⁎
 

« Collective » : 

Forfait destiné au secteur psychiatrique et aux maisons de retraite. 

Tarif de groupe sous certaines conditions (pratique non 

compétitive). 

(voir avec la Ligue Sport Adapté 

Nouvelle-Aquitaine) 

« Multiclub » : 

Permet à tout sportif licencié d’un club SA d’intégrer un autre 

club SA pour une autre discipline non pratiquée par son club. 

Délivrée gratuitement aux personnes licenciées la saison en cours. 

Gratuite 
⁎
 

« Officiel, Juge et Arbitre » : 

Destinée aux juges, officiels et arbitres intervenant officiellement 

dans les différents championnats FFSA. 

➢ Gratuité sous conditions de : diplôme d’officiels FFSA ou 

attestation sensibilisation à l’arbitrage FFSA. 

➢ Payante si pas de diplôme FFSA : 6€. La RC reste 

obligatoire 

Gratuite (sous conditions) 
⁎  

 

6 € 

⁎
 = Hors assurance Responsabilités Civile et Individuelle accident 

 

Forfait Licence Développement 2023-2024 

 

Ce dispositif s’adresse aux établissements accueillant des personnes présentant une déficience mentale, des 

troubles psychiques et/ou des troubles du neurodéveloppement (TND) dont les troubles du spectre autistique 

(TSA), établissements sanitaires et médico-sociaux, qui souhaitent bénéficier d’un tarif préférentiel. 

 

Le coût d’adhésion est de 50 € ainsi que le règlement d’un tarif forfaitaire calculé sur la base de 50% de 

l’effectif total de l’établissement (base du tarif de la licence Adulte ou Jeune à rajouter à la part régionale).  

En contrepartie, l’association s’engage à licencier l’ensemble des personnes inscrites dans 

l’établissement. L’ensemble de ses licenciés doit être couvert en Responsabilité Civile. 
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Pour les associations sportives regroupant plusieurs établissements ou services, chacun d’entre eux est 

considéré comme une « section » de l’association avec un numéro d’affiliation spécifique décliné à partir du 

numéro de l’association. 

 

(Exemple : pour le club 07/09, la section aura un numéro du type 07/09/XXX et le nom de son établissement). 

 

Le tarif forfaitaire s’applique aux pratiquants sportifs et à leur encadrement. 

 

Attention ! L’assurance RC, les garanties RC et « dommages corporels », si elles sont souscrites auprès de la 

FFSA, restent à payer sur toutes les licences demandées dans le forfait. 

 

 

Engagements des sportifs et accompagnement 

 

Aucun sportif ne doit participer à une rencontre sans être titulaire d’une licence de la saison en cours. 

 

Les engagements sportifs aux Championnats de France doivent être validés tout d’abord par la Comité 

Départemental Sport Adapté (CDSA) puis par la Ligue Sport Adapté Nouvelle-Aquitaine (LSANA) avant 

d’être adressés au Comité d’Organisation Local (COL). 

Tout engagement non validé par la Ligue ne pourra être enregistré par l’organisateur. 

 

Le coach ou l’accompagnateur principal du ou des sportifs engagés doit être obligatoirement titulaire d’une 

licence Dirigeant FFSA lors de chaque compétition nationale. 

 

Ce dispositif est applicable sur les rencontres organisées par les CDSA ou la LSANA. 

 

 

Les Calendriers des CDSA et de la Ligue (rencontres inter/régionales et de zones) sont disponibles  

sur le site internet www.lsana.org  
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FORMULAIRES LICENCES 
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CERTIFICAT MÉDICAL 
 

LICENCE A LA FFSA 
 

Le certificat médical est à fournir pour la 1ère délivrance de licence dans la discipline concernée puis : 

 Pour les personnes de plus de 18 ans, tous les 3 ans, (sauf réponse positive à l’une des questions du 

questionnaire de santé QS-SPORT) 

 Pour les mineurs, lorsqu’il est répondu positivement au questionnaire santé QS-SPORT mis en place 

par décret n° 221-564 du 7 mai 2021 venant modifier le Code du Sport 

 Tous les ans pour les majeurs et les mineurs, pour les disciplines à contrainte particulière dont la 

pratique du rugby, de l’alpinisme, le karting, etc. 

 Tous les ans et rempli par un médecin agréé par la Fédération Française d'Etudes et de Sports Sous-

marins - FFESSM (plongée…), le snorkling (nage avec palme, masque et tuba) et les baptêmes de 

plongée. 

Lors de toutes les compétitions et rencontres organisées par la FFSA, les sportifs ou leurs représentants légaux 

présents doivent se munir de l’ordonnance du traitement médicamenteux en cours. De plus, il est vivement 

conseillé de se munir également de la carte vitale et éventuellement de la carte d'affiliation à une mutuelle 

complémentaire. 

 

Attention ! Pour la pratique de l’alpinisme, du rugby et des sports subaquatiques (plongée, …), vous 

devez fournir un certificat médical d’absence de contre-indication tous les ans, même en pratique loisirs ou 

baptême de plongée pour les sports subaquatiques. 

 

N.B. : Pour la pratique des sports subaquatiques (y compris les baptêmes de plongée) organisée dans le cadre 

de la FFSA, l’examen clinique et ce certificat devront impérativement être réalisés par un médecin de la 

Fédération Française d’Etudes et Sports Sous-marins (FFESSM). 

 

Licence découverte : un certificat médical de moins d’un an est obligatoire à la prise de licence. 

 

Vous trouverez donc ci-dessous le certificat médical et les deux questionnaires de santé (un adulte et un jeune). 

Vous pouvez également les retrouver sur le site de la FFSA dans la rubrique se licencier 

(https://sportadapte.fr/se-licencier/) ou sur le site de la Ligue (https://www.lsana.org/pages/27-Licences) : 

https://sportadapte.fr/se-licencier/
https://www.lsana.org/pages/27-Licences
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QUESTIONNAIRE SPORT JEUNE
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QUESTIONNAIRE SPORT ADULTE 
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CLASSIFICATIONS DES COMPÉTITIONS SPORT ADAPTÉ : 

QUELQUES DONNÉES ET INFORMATIONS 
 

CLASSIFICATION : 
 

Le système de Classification des sportifs a évolué lors de la saison 2017-2018.  

 

Précédemment, lors des compétitions Sport Adapté, les sportifs s’inscrivaient dans les divisions « D3 

», « D2 », « D1 ». Ces divisions reflétaient les niveaux de performance des sportifs dans les activités. Ainsi, 

nous constations, dans chaque division, une homogénéité de performance mais bel et bien une hétérogénéité 

de déficience. 

 

Si, en apparence, cette homogénéité de performance permettait aux rencontres compétitives de 

fonctionner, cela ne pouvait occulter de très nombreux problèmes d’iniquité entre les sportifs. En effet, certains 

sportifs, pourtant débutants, faisaient de bons résultats aux Championnats de France en D3, aux détriments de 

sportifs plus méritants et entraînés. A l’inverse, certains sportifs pourtant très déficients, mais réalisant de 

belles performances ne parvenaient plus à s’adapter aux règlements de D2 voire D1 et ne pouvaient donc plus 

défendre leurs chances. L’objectif, à l’image du « modèle » valide, est bien de renverser ce paradigme : faire 

se rencontrer des compétiteurs avec des capacités homogènes mais aux performances sportives hétérogènes 

imputables aux nombres d’années de pratique, à l’entrainement… 

 

Les nouvelles classifications ont permis également à la Fédération Française du Sport Adapté 

d’appuyer sa légitimité et sa spécificité au regard de sa délégation ministérielle et du public accueilli. 

 

 Ces nouvelles classifications reposent sur un système d’évaluation de quatre groupes de compétences 

différents (Socialisation, Communication, Motricité, Autonomie). Chaque sportif.ve est évalué.e (idéalement 

par deux référents éducatifs). En fonction des réponses à ce questionnaire (voir ci-dessous), la personne est 

classée soit en « AB », soit en « BC », soit en « CD ».  

 

 Si une majorité de réponses A et B est obtenue, le/la sportif.ve est classé.e en catégorie AB. Cela 

signifie qu’il/elle a 3 à 4 domaines de compétences largement déficitaires.  

 Si une majorité de réponses B et C est obtenue, le/la sportif.ve est classé.e en catégorie BC. Cela 

signifie qu’il/elle a 2 à 3 domaines de compétences impactés. 

 Si une majorité de réponses C et D est obtenue, le/la sportif.ve est classé.e en catégorie CD. Cela 

signifie qu’il/elle a au moins 2 domaines de compétences faiblement impactés. 
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PROCÉDURE DE RECLASSEMENT : 
 

À tout moment, un sportif peut être reclassé, dans le respect de la procédure de classification et pour 

des motifs autres que le simple niveau sportif. 

Pour cela, les demandes de changement de classe doivent être faites sur un formulaire type, transmis 

au service Licences de la FFSA qui transmet à la DTN. 

Ces demandes doivent être fondées sur des critères de classification (communication, socialisation, 

autonomie, motricité) et non des critères sportifs. 
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Qui peut faire un recours ? 

Modalités d’examen d’un recours ? 

Que doit-il faire ? 

Le Président 

d’un Club 

adhérent SA 

Le Président 

d’un CDSA 

Le Président 

d’une Ligue SA 

Le sportif lui-

même sur sa 

propre 

classification 

Toute personne qui a 

une mission 

nationale à la FFSA 

Envoyer un courrier selon le modèle joint, avec toutes les pièces justificatives éventuelles, au Président 

de la Commission Nationale de Classification 

1- Le Président de la Commission informe le club concerné par la réclamation pour : 

✓ Demander la copie de l’évaluation qui a conduit à la classification (questionnaire rempli) du 

sportif 

✓ Demander éventuellement le niveau sportif et le type de pratique du sportif concerné 

2- Le Président réunit la Commission Nationale de Classification (au moins trois personnes) pour statuer 

sur le recours. 

✓ Il informe par mail ou par courrier l’auteur de la demande de recours et l’association 

d’appartenance du sportif concerné de la décision de la Commission 

✓ Il informe le « service licences » FFSA s’il y a une modification de classe pour le sportif concerné 

par le recours, à inscrire dans la base informatique licences de la FFSA 
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Courrier-type à envoyer à la Commission Classification en cas de demande de recours : 

 

 Lettre à adresser au Président de la Commission Classification FFSA : 

Fédération Française du Sport Adapté 

3 rue Cépré 

75015 PARIS 

 Ou mail à envoyer à la FFSA : licence@sportadapte.fr  

 

A                                          le .. / .. / …. 

 

Nom de l’auteur du recours 

Adresse 

Téléphone portable 

Mail 

 

A M. le Président de la Commission Classification 

FFSA 

3 rue Cépré 

75015 PARIS 

 

Objet : Recours relatif à la classification d’un sportif 

 

Monsieur le Président, 

 

Je vous fais part, par la présente lettre, de ma volonté de procéder à un recours vis-à-vis de la classification 

du sportif suivant : 

Nom et Prénom : 

Licencié au club : 

Département dans lequel se trouve le club : 

 

Classification accordée à ce sportif : AB  BC  CD 

 

Je souhaite contester cette classification pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

(expliquer les observations qui vous amènent à contester la classification du sportif) 

 

 

 

 

 

 

En conséquence, je vous saurais gré, au regard de ces observations, que vous demandiez à la commission 

nationale de classification FFSA de bien vouloir réexaminer la classification de ce sportif. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma respectueuse considération. 

 

Date :                                                                                            Signature : 

Nom de la personne signataire : 

Fonction : 

 

mailto:licence@sportadapte.fr
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NOS PARTENAIRES 
 

 

• Partenaires Institutionnels et locaux  
 

 

 

 

 

 

 

• Partenaires Départementaux 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     REJOIGNEZ-NOUS 

 

 

  

 

 

 

 



 

LIGUE SPORT ADAPTÉ 

NOUVELLE-AQUITAINE 

Président 

Jean-Claude RIBERT 

06.40.47.90.88 

Maison Régionale des Sports 

2 Avenue de l’Université - 33400 TALENCE 

05.57.22.42.18 

Secrétaire-Comptable : 

Samira MOUMNI – 06.40.58.79.71 

secretariat@lsana.org 

Directeur Administratif : 

Bastien BOISSINOT – 07.82.08.45.24 

bastien.boissinot.lsana@gmail.com 

Anaïs FEILLARD – 06.19.45.20.69 

 anaïs.feillard@sportadapte.fr 

Alice DUNOUHAUD – 06.15.16.25.10 

alice.dunouhaud@sportadapte.fr 

Camille FILLOL – 07.69.51.56.82 

camille.fillol-verbiguie@sportadapte.fr 

Sarah GOMER – 07.77.23.68.16 

sarah.gomer.lsana@gmail.com 

Jeremy RABU – 06.76.23.34.55 

jeremy.rabu@sportadapte.fr 

CDSA CHARENTE (16) 

Présidente 

Elisabeth COHEN 

Maison Départementale des Sports 

Rue des Mesniers – Domaine de la Combe 

16710 SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE 

Mathieu RENIER – 06.86.22.13.76 

cdsa16charente@gmail.com  

Antonin PORTE – 06.40.39.58.26 

antoninporte.cdsa16@gmail.com 

CDSA CHARENTE-  

MARITIME (17) 

Président   

Guillem TEXIER 

18 Rue Jean Eiffel – 17000 LA ROCHELLE 

Tél/Fax – 05.46.30.03.92 – 06.79.52.53.00 

Annie SARRAZIN : cd17ffsa@wanadoo.fr  

CDSA CORRÈZE (19) 

Présidente  

Catherine TREUIL 

3 Allée des Châtaigners – 19360 MALEMORT 

 06.09.60.78.35 – cdsasecretariat@gmx.fr  

CDSA CREUSE (23) 

Président 

Olivier ZEN 

6 Avenue Louis Laroche – 23000 GUERET 

06.24.36.67.80 – cdsacreuse@gmail.com  

CDSA DORDOGNE (24) 

Président 

Hervé LAULHAU 

IME Les Vergnes - Impasse Pierre Corneille 

24750 ATUR – BOULAZAC-ISLE-MANOIRE 

cdsa24@gmail.com  

Clément LIABOT – 06.46.90.00.53 

clement.liabot@sportadapte.fr  

CDSA GIRONDE (33) 

Président 

Olivier GRIN 

Maison des Sports 

153 Rue David Johnston – 33000 BORDEAUX 

Tél – 05.56.00.99.10 / Fax – 05.57.83.23.80 

Dallo CONDE – secretariat@cdsa33.org 

Chargé de Com’ : Adrien MALLET 

adrien.mallet@cdsa33.org – 06.95.45.69.38 

Agent d’animation : Pauline NADOL 

pauline.nadol@cdsa33.org – 06.77.09.88.76 

Romain PAISANT – 06.33.02.82.09 

romain.paisant@cdsa33.org  

 

Sandro SARDINHA – 07.81.73.95.59 

sandro.sardinha@cdsa33.org  

  

CDSA LANDES (40) 

Vice-Président Délégué 

Gabriel DAMIEN 

23 Rue Victor Hugo 

40000 MONT-DE-MARSAN 

Tél – 05.58.05.40.89 / Port. – 06.84.52.47.59 

ffsa40cd@orange.fr  

Gabriel DAMIEN – 06.79.03.27.94 

Charline DESLUX – 06.82.51.15.73 

charline.deslux@gmail.com 

Sarah DINCLAUX – 07.86.27.03.98 

Sarah DUBREUIL – 06.84.52.47.59 

Carole DUGARRY – 06.79.03.01.26 

carole.dugarry@landes.fr 

Rémi FOCCHANERE – 06.19.38.06.37 

remi.focchanere@landes.fr 

Fabien LARRONDE – 06.33.12.51.71 

Alex MARSAN – 06.33.09.31.84 

CDSA LOT-ET-GARONNE (47) 

Présidente 

Marie-Odile BLIN-PREVOST 

Maison des Sports 

997-A, Avenue du Dr Jean Bru – 47000 AGEN 

Tél – 05.53.98.19.72 

ffsa47cd@wanadoo.fr 

Laurie CASTAGNOS – 06.17.68.76.34 

laurie.castagnos@gmail.com 

Marina CEZARD – 06.85.58.23.02 

cezard.marina@gmail.com  

CDSA PYRÉNÉES-

ATLANTIQUE (64) 

Président 

Bernard BRECQUE 

Annexe Centre Départemental Nelson Paillou  

2 Allée des Platanes – 64100 BAYONNE 

Tél – 05.59.14.19.10 

Centre Départemental Nelson Paillou 

12 Rue Garrigou Lagrange – 64000 PAU 

Tél – 05.59.14.19.70 

Agent adm et technique : Mathieu CAILLABA 

mathieu.caillaba@cdsa64.fr – 06.01.39.67.33 

Aline AGORRODY – 06.26.95.75.17 

aline.agorrody@cdsa64.fr  

      Claudine SAUZEDDE : 06.17.72.70.25 

claudine.sauzedde@cdsa64.fr  

Caroline Charlet – 07.44.44.25.36 

caroline.charlet@cdsa64.fr  

Friederike Widmann – 07.44.44.35.26 

friederike.widmann@cdsa64.fr 

CDSA DEUX-SÈVRES (79) 

Président 

Gaël ORIEUX 

IME NIORT 

41 Route de Cherveux – 79000 NIORT 

06.04.01.69.81 – cdsa79@yahoo.fr  

CDSA VIENNE (86) 

Président 

Damien BETTINELLI 

Maison des Sports – BAT C3 

6 Allée Jean MONNET – 86000 POITIERS 

cdsportadaptevienne@gmail.com 

Elodie PHILIPPONNEAU – 06.89.62.26.73 

Pierre VALENÇON – 06.44.29.42.31 

CDSA HAUTE-VIENNE (87) 

Président 

Didier VALLOIS 

Maison des Sports 

35 Boulevard de Beaublanc – 87000 LIMOGES 

comitesportadapte87@gmail.com 

Lucie CHAPEYRON – 06.71.54.87.64 

 sport.handi87chapeyronlucie@gmail.com 

Conseillère Technique Nationale Sport Adapté en Nouvelle-Aquitaine : Laure DUGACHARD – 06.63.42.14.84 – laure.dugachard@sportadapte.fr 
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